
  
  
  
  
  
  
  
  
Conseil général 
 

La prochaine séance du Conseil général aura lieu le 
lundi 13 décembre à 20 h. 00 à la Maison de Commune. 
__________________________________________________ 

 

Prochaines manifestations 
 
Noël approche à grands pas et chacun de vous est déjà 
en train de songer aux préparatifs des fêtes. Cette 
année, l’A.A.C. organise le 

Noël villageois  
le vendredi 17 décembre 2010. 

Nous vous attendons à 19 h. 00 devant la grande salle 
de la Maison de Commune où une conteuse vous 
enchantera par son récit.  
 

La Marche à l'Etoile arrivant à Chessel ce prochain 
24 décembre, l'A.A.C. propose de décorer les fenêtres 
de l'ancienne poste, celles du local des pompiers et de 
la Maison de Commune, en lieu et place des fenêtres 
illuminées du calendrier de l'Avent. 
Les personnes qui souhaitent participer à cette 
réalisation peuvent s'annoncer chez Hilde Ruch au  
024 481 12 13 ou Séverine Stettler au 024 481 46 21. 
 
Repas Pro Senectute 2011 
Ceux-ci sont suivis d'un après-midi récréatif à la Maison 
de Commune de Chessel chaque premier jeudi du mois. 
Les dates sont les suivantes : 13 janvier, 3 février, 
3 mars, 7 avril, 5 mai, 2 juin, 1

er
 septembre, 6 octobre,  

3 novembre et 1
er

 décembre. 

Prix 10.-, transport à disposition. 

Inscriptions jusqu'au lundi précédant ces dates chez 
Anne-Lise Corbaz : 024 481 20 61 ou 
Christiane Yersin :  024 481 19 92. 

Nous nous réjouissons de vous rencontrer ! 
Pro Senectute Vaud 

_________________________________________ 

 
Autres informations officielles 
 

Fêtes de fin d'année : 

� Fermeture du greffe municipal 
Le greffe municipal sera fermé du jeudi 23 décembre 
2010 à 12 h. 00 au lundi 10 janvier 2011. Réouverture 
du bureau : mardi 11 janvier 2011 à 8 h. 00. 

� Ramassage des ordures 
Les ramassages hebdomadaires auront lieu les 
vendredis 24 et 31 décembre, selon l'horaire habituel. 

� Fermeture de la déchetterie 
La déchetterie sera fermée les samedis 25 décembre 
et 1

er
 janvier. 

Inscription des chiens 
Les propriétaires ou détenteurs de chiens nés ou acquis 
en 2010 sont tenus de les annoncer au greffe municipal 
d’ici à fin janvier 2011. 
En effet, l’acquisition en cours d’année d’un chien ou, à 
l’inverse, de sa séparation, doivent être communiquées 
rapidement au greffe municipal. 
Par ailleurs, la loi prévoit que depuis le 1

er
 octobre 2002, 

tous les chiens doivent pouvoir être identifiés par une 
puce électronique, à l’exception de ceux déjà tatoués au 
1

er
 avril 2002, pour autant que le tatouage soit lisible et 

enregistré dans la banque de données centrale 
désignée par le Service cantonal vétérinaire. 
De plus, à titre de prévention de la santé publique et 
animale, il est recommandé de faire vacciner les chiens 
contre la rage.  
Les propriétaires sont priés de veiller à ce que 
leur(s) chien(s) n’erre(nt) pas à travers le village. 
 

Vente de sapins de Noël 
Nous mettons en vente des sapins « Nordmann » qui 
proviennent des forêts de notre région.  

De ce fait, ils ne sont pas coupés longtemps à l'avance ! 
Ces sapins de 1

er
 choix mesurent entre 1m20 et 1m60 et 

sont vendus au prix de Fr. 30.- pièce. 

Nous vendons également quelques grands sapins 
« rouges » de plus de 2 m de nos forêts communales.  

Vous pouvez passer votre commande au greffe 
municipal jusqu’au vendredi 10 décembre à midi par 
téléphone au 024 481 38 72 ou par courriel à 
info@chessel.ch. 
Livraison : samedi 11 décembre,  
de 10 h. 00 à 12 h. 00 à la déchetterie. 
 

Opération Nez rouge 2010 
Les 10, 11, 17 et 18 décembre et du 23 décembre 2010 
au 1

er
 janvier 2011 à 8 h. 00. 

Le service de rapatriement Nez Rouge est une 
prestation gratuite à consommer sans modération pour 
que l’esprit de fête continue ! 
Appel gratuit au 0800 802 208. 
 
Vente de bois des forêts communales 
1 stère de bois vert à prendre en forêt Fr. 75.- 
Supplément pour livraison Fr. 20.- 
Supplément pour sciage Fr. 35.- 
Supplément pour bois sec Fr. 25.- 

Vos commandes sont à adresser au greffe municipal. 
 

Organiste 
Un/une organiste est recherché/e pour animer les cultes 
donnés au Temple de Chessel. 

Merci de vous adresser au greffe municipal. 
________________________________________________ 

 
 
 



Petites annonces 
 

Gymnastique 
La possibilité est offerte aux dames de faire de la 
gymnastique (dynamique-danse) tous les mardis soirs 
de 19 h. 30 à 20 h. 30 à la salle du Collège de Chessel, 
même pendant les vacances scolaires. 
Fr. 12.- la leçon payable sur place. Ambiance très 
sympa. Prendre un tapis de gymnastique et des 
baskets. 

Contact : Sandrine Racine, route Au Jordil 34, Chessel, 
au 024 481 41 69 ou 079 697 22 70. 
 
 

Cherche local 
ou un garage à Chessel pour ouvrir un petit troc d'habits 
et brocante diverse. 
Merci de vous adresser à Sandrine Racine au  
024 481 41 69 ou 079 697 22 70. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Divers 
 

Pony Mounted Games 
Les "Pony Mounted Games" sont des jeux à poney dans 
l'esprit du gymkhana, conjuguant équitation, habileté et 
esprit d'équipe.  

Le Poney Ranch de Chessel, outre une quarantaine 
d'élèves toutes disciplines confondues et une dizaine de 
poneys Shetland, héberge l'équipe des Flying Stars, 
championne suisse 2010 dans la catégorie open 3. 

Bravo à Morgane Regamey, Kendra Berisha, Emilie 
Vuadens, Emilie Creux et Ambre Guanziroli pour leur 
succès. 

    
 

Contact :  
Catherine Creux 
Poney Ranch 
Chemin Dessous-les-Bois 11, à Chessel 
Tél. : 079 690 83 75.

________________________________________________________________________________________________ 

 
Elections communales du 13 mars 2011 
Les électrices et les électeurs des communes à Conseil général sont convoqués le dimanche 13 mars 2011 pour élire les 
membres de la municipalité puis le/la syndic(que) pour un mandat de cinq ans (législature du 1

er
 juillet 2011 au 30 juin 

2016). 
 
Ont le droit de participer aux scrutins : 
- Les Suisses, hommes et femmes, âgés de 18 ans révolus, qui sont domiciliés dans la commune et inscrits au rôle 

des électeurs ; 
- Les personnes étrangères, hommes et femmes, âgées de 18 ans révolus, qui remplissent les conditions de l'article 5 

LEDP, sont domiciliées dans la commune et inscrites au rôle des électeurs. 
Les personnes interdites pour cause de maladie mentale ou de faiblesse d'esprit (art. 369 du Code civil) sont privées du 
droit de vote. 
 
Les listes de candidats doivent être déposées : 
- Pour le 1

er
 tour-municipalité, du lundi 17 janvier 2011 au lundi 24 janvier 2011 à 12 heures précises au greffe 

municipal; 
- Pour le 2

ème
 tour-municipalité éventuel et l'élection du syndic, une heure avant l'ouverture du scrutin en main du 

président du bureau électoral. 
L'envoi par la poste, par fax ou par courrier électronique n'est pas admis. 
Un formulaire ad hoc peut être obtenu gratuitement auprès du greffe municipal (1

er
 tour-municipalité) / du président du 

bureau électoral (2
ème

 tour-municipalité éventuel et élection du syndic). 
 
Tous les renseignements figureront sur le matériel électoral qui parviendra aux électrices et électeurs au plus tard le 
mardi 1

er
 mars 2011 ; ceux-ci peuvent également être consultés au pilier public de la Maison de Commune. 

 
_______________________________________________________________________________________________ 

 
LA MUNICIPALITÉ VOUS SOUHAITE DE TRÈS BELLES FÊTES DE NOËL  

ainsi qu’une  
EXCELLENTE NOUVELLE ANNÉE 2011 

Chessel, le 29 novembre 2010 

________________________________________________________________________________________________ 
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